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Le plan régional sur les milieux naturels



Contexte d’intervention territorial
+MRC en territoire métropolitain 

(couronne nord-est)

+Occupation dynamique et intensive 
du territoire

+Territoire urbain et agricole (73%)

+Protection et mise en valeur du 
couvert forestier depuis 2004

+Schéma de 3ème génération en 
vigueur depuis 2012

– Normes sur la conservation des milieux 
humides et les grands écosystèmes 
prioritaires du sud de Lanaudière



Les dispositions du SADR

Les territoires d’intérêt écologique

+Les principaux complexes de milieux 
humides sont situés dans aires de 
conservation 

– Normes régionales pour la protection de 
l’ensemble des milieux humides

+Les massifs forestiers sont intégrés dans 
les aires agroforestières, 
récréotouristiques ou rurales

– Normes régionales sur la protection du 
couvert forestier



Les dispositions du SADR

+ Identification des bois et corridors 
forestiers d’intérêt métropolitain

– PMAD de la CMM

+Constats établis au SADR
– Fragmentation, perte de biodiversité, boisés 

essentiels au maintien de la ressource 
hydrique…



•En fonction de nos particularités, la réalisation d’un plan 
régional sur les milieux naturels nous apparaissait 
incontournable











Notre vision du PRMHH 2.0

Connectivité

Biodiversité

Résilience
des 

écosystèmes 

Intégrité des 
services 

écologiques



Connectivité écologique: un lien à ne pas 
négliger avec le PDZA

Valorisation 
des friches 
agricoles
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La restauration des coulées agricoles pour 
contribuer à la connectivité écologique

• « Profiter des services fournis par la nature et limiter la pollution dans les cours d’eau, 
contribuer à la lutte aux changements climatiques et favoriser la production de bois et 
de petits fruits;

• Limiter l’établissement et la prolifération d’espèces exotiques envahissantes;

• Favoriser la biodiversité en créant des habitats et des corridors de déplacement pour 
la faune ».

Source: Habitat 2022. Guide de mise en valeur des coulées agricoles et basse de 
données pour les Basses-terres du Saint-Laurent
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En guise de conclusion

• Le PRMN lie CONNECTIVITÉ ÉCOLOGIQUE Û BIODIVERSITÉ Û RÉSILIENCE
Û INTÉGRITÉ DES SERVICES ÉCOLOGIQUES  

• L’équation est à compléter: CONNECTIVITÉ HYDROLOGIQUE DES MH et EAUX 
SOUTERRAINES

Merci !

Martin Lapointe, Urb.
Directeur de l’aménagement du territoire
MRC de L’Assomption



Classer et cartographier la connectivité des 
milieux humides aux cours d’eau et aux eaux
souterraines

Marie Larocque – UQAM
Éric Rosa - UQAT

Crédit photo: P.-E. Drolet (COBALI)



Connectivité hydro m.h. – eaux surface & souterraines 21

Eau 
souterraine

Cours 
d’eau et 

lacs

Climat

Accessibilité aux 
données
• Géologie
• Hydrographie
• Milieux humides

Importance de tenir 
compte des eaux de 
surface et souterraine

Autres facteurs
• Type de m.h.
• Position sur le bassin
• Période de l’année
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SG (sable et gravier)

RT (roc et till)

SiA (silt et argile)

30% RT

70% SiA

Voisins hydrogéologiques

x

Évaluation du contact entre les 
tourbières et les unités 

géologiques périphériques

Tourbière 
sur roc/till

Tourbière de 
flanc d’esker

Tourbière 
sur argile

Cartographie de l’hydroconnectivité 22

Rosa et al. (2018)



Évaluation de la position au 
sein du réseau 

hydrographique

Lacs et rivières 
adjacent

Cours d’eau 
passant

Cours d’eau 
sortant

30% O

Réseau hydrographique

70% F

I (interne)

E (externe)

LR (lacs et rivières)

xI
E

Cartographie de l’hydroconnectivité 23

Rosa et al. (2018)



Cartographie de l’hydroconnectivité

Rosa et al. (2018)
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25Connectivité zone PACES Laurentides – les Moulins

• Superficie: 11 500 km2 

• Altitude: 10 à 850 m
• Géologie: roc et till dominants, silt et argile 

dans les Basses-Terres du Saint-Laurent
•Milieux humides

ü 28 000 polygones de milieux humides
ü 1247 km2 (11% du territoire)
ü Tourbières boisées (29%), marécages (24%)
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Gagné et al. (2022)



Connectivité zone PACES Laurentides – les Moulins
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Contact avec l'aquifère 

environnant
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Roc-Sable

Interne
Roc-Sable Externe-Lac

Argile

Interne
Argile
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Classification par quartile d’élévation



Connectivité zone PACES Laurentides – les Moulins

• m.h. Interne & Roc-Sable
è plus petits
• m.h. Interne & Argile
è plus grands (sous  285 m)

• m.h. Externe-Lac & Argile 
è plus grandes aires d’alimentation (sous 285 m)
• m.h. Interne & Roc-sable
è plus petites aires d’alimentation
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Taille (m2) Aire d’alimentation (m2x100)



28Connectivité zone PACES Laurentides – les Moulins

Cartographie par MRC GoogleEarth



Perspectives pour les futurs PRMHH 29

Pertinence de l’approche

• Méthode « facile » à mettre en œuvre, données disponibles

• Connectivité è Donnée supplémentaire pour les PRMHH
è eaux de surface et eaux souterraines

• Connectivité è vulnérabilité 

• Connectivité è fonctions hydrologiques è emmagasinement, 
transmission, alimentation, recharge

po
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baisses

niveaux

PACES - SIEF
GRHQ – hydro LiDAR

Priorisation 
nécessaire par 
les décideurs



Perspectives pour les futurs PRMHH 30

Travaux en cours et à venir

• Finaliser le rapport pour la zone PACES-LAULM et d’un guide 
méthodologique (mars 2023)

• Suite au projet en 2023-2024 (?) 
ü Adapter la méthode pour la rendre applicable à une large gamme de conditions 

rencontrées au Québec
ü Cartographier la connectivité hydrologique des milieux humides pour tout le 

Québec méridional
ü Évaluer la vulnérabilité des milieux humides aux pressions anthropiques et 

climatiques 
ü Intégrer d’autres facteurs (type, position, période de l’année)
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L'AVENIR...?

Sylvain Lapointe
directeur général
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PRMHH 2.0 L'AVENIR...?

La CONCERTATION 
nécessaire...



PRMHH 2.0 L'AVENIR...?

La PRISE de
DÉCISION...

pour l'AVENIR!



PRMHH 2.0 L'AVENIR...?

Merci de votre engagement pour la nature.

L'humain est au cœur de la biodiversité, la 
respecter, c'est respecter son humanité!
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PRMHH 2.0 L’AVENIR…? 
 
Le doute…? 
Ah les Plans Régionaux des Milieux Humides et Hydriques... Une nouvelle « patente » pour faire 
frissonner le monde municipal et embêter les « simulateurs d’orgasme » que sont certains 
promoteurs qui ne cherchent qu’à prendre le meilleur d’une région pour leur enrichissement en 
faisant croire qu’il donne tout ce qu’ils ont pour le développement du territoire.   
 
Et manifestement, leur projet vise souvent un milieu humide qui pour eux ne représente aucune 
valeur, séduisant du même coup les autorités locales qui y voient une opportunité de croissance 
pour leur territoire, d’autant que le promoteur peut bénéficier de la « fausse bonne idée » qu’a 
été le « Règlement sur la compensation pour l’atteinte aux milieux humides et hydriques ».  
 
Aussi, c’est sans compter les amendes minimes imposées, si le promoteur va de l’avant et rentre 
ses pépines la fin de semaine pour drainer les terrains visés et détruire les milieux humides et la 
biodiversité présente. 
 
Régime compensatoire, qui est actuellement bien garni et dont les projets tardent à utiliser les 
fonds. En Montérégie, un peu plus de 7M$ ont été accumulés.  De 2006 à 2021, c’est 615 
autorisations octroyées, pour près de 10,5M de m2, c’est l’équivalent de 2588 terrains de 
soccers.  Pour demeurer dans l’eau, c’est l’équivalent de 2 fois le Lac Saint-Pierre. 
 
Tellement de milieux humides et hydriques ont été détruits pour le développement qu’il ne 
reste pratiquement plus de sites propices pour recréer des milieux humides dignes de ce nom.   
Lorsque les fonds seront utilisés pour des projets concrets, ils seront très probablement utilisés 
pour racheter des terrains à fort prix, considérant la forte spéculation qui sera générée par la 
demande.  Le régime compensatoire, pour moi, c’est un peu comme si vous aviez des jambes 
d’athlètes et un quidam vous offre de vous en coupez une, moyennant une compensation pour 
obtenir une prothèse.  Oui vous pourrez continuer à marcher, mais vous aurez évidemment 
perdu un temps fou à vous réhabiliter et oublier la capacité de performance que vous aviez.  
C’est la même chose pour les milieux humides.  Fin de l’éditorial. 
 
Donc, pourquoi des doutes?  
 
Parce que les taxes foncières sont encore la principale source pour générer de nouveaux 
revenus et assurer le développement des municipalités.  La pression demeure donc forte sur les 
milieux humides, après qu’ait été protégés, avec raison, les terres agricoles et les boisés. À 
quand une vraie réforme fiscale? 
 
Considérant le processus d’élaboration des PRMHH, où en finalité les élus arbitreront « la perte 
nette », j’anticipais des chaudes luttes et d’acrimonieuses discussions dans certains coins de 
pays.  Aussi, le contrôle des bandes riveraines par les municipalités est loin d’être maîtrisé et 
appliqué avec rigueur. 
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OCMHH et tutti quanti 
 
C’est donc là, en parallèle de la démarche des MRC à laquelle les OBV étions également conviés, 
tant sur les comités consultatifs ou techniques, voire même pour certains à titre de consultant 
pour l’élaboration du PRMHH, que l’on doit produire nos « Objectifs de conservation des milieux 
humides et hydriques » de notre bassin versant.  Les fameux OCMHH!  Si la démarche était 
noble en soit, elle m’apparaissait incongrue. Puisque si l’on reconnait le principe de bassin 
versant, comment y déterminer des objectifs de conservation réalistes si les MRC formant le 
territoire du bassin versant n’ont pas encore débuté la réalisation de leur PRMHH ? Dans ma 
conception d’une reconnaissance de la notion de gestion par bassin versant, nos OCMHH 
devraient être la sommation des PRMHH des MRC de notre territoire d’intervention.  D’autant 
que nous devrions récupérer l’ensemble de données de notre territoire pour la mise à jour de 
nos PDE prévues pour 2024.  
 
Le PRMHH un outil de développement nécessaire 
 
N’allez pas croire que je suis en désaccord avec les PRMHH. Au contraire! Je crois sincèrement 
qu’ils deviendront un outil essentiel et nécessaire pour un développement respectueux de 
l’environnement de nos territoires.  Je n’ai pas besoin de vous faire la liste des avantages et des 
bénéfices écologiques de nos milieux humides et hydriques.  Vous êtes les spécialistes, vous les 
connaissez pleinement. Et quant à moi, on prouvera la nécessité de leur mise en œuvre par 
l’arrimage des PRMHH avec les schémas d’aménagement, et avec nos PDE, qui contribueront 
ainsi à donner des outils de décisions encore plus précis pour les élus en matière de 
développement et d’aménagement du territoire. 
 
La concertation nécessaire… 
 
Cet arrimage pour être fructueux nécessitera une concertation permanente.  Les moyens 
financiers et les ressources devront y être attribués par tous les partenaires et l’État pour 
atteindre les objectifs de conservation établis.  Déjà, l’exercice d’élaboration des PRMHH a 
permis d’établir et de consolider les moyens de communication et les échanges entre les parties 
prenantes dans les bassins versants.  Je nous prends pour exemple en Montérégie.  Réunis par 
notre Conseil régional de l’environnement, vendredi dernier, les MRC, les ZIP et les OBV faisions 
rapport de l’état d’avancement de nos travaux respectifs ainsi que de nos préoccupations.  Le 
constat de nos échanges s’articulait autour du financement pour la mise en œuvre des PRMHH, 
les ressources humaines pour le suivi, et le contexte législatif en énonçant la possibilité de 
règlementation régionale considérant que l’eau transcende les limites territoriales.  Et, outre la 
conservation de nos milieux humides et hydriques, les PRMHH prendront toute leur essence 
quand viendra dans les prochaines années, l’élaboration des plans de protection des sources 
d’eau potable auxquelles les municipalités devront s’attaquer.  La pérennité de nos eaux 
souterraines est aussi préoccupante.  La gestion de nos cours d’eau et des bandes riveraines 
devra également s’arrimer à la demande croissante pour des corridors de connectivité afin de 
mieux protéger notre biodiversité tout en considérant aussi la rétention d’eau pour faire face 
aux contrastes de précipitations générés par les changements climatiques et les périodes de 
sécheresse de plus en plus présentes. 
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Dans les dernières années bien de la pression a été exercée en ce sens sur le milieu agricole qui 
occupe, certes, beaucoup de superficie sur le territoire, mais un effort accentué et un équilibre 
devra également s’établir avec les milieux urbains et périurbains afin d’établir une équité 
économique et sociale afin de soutenir la protection des milieux humides et hydriques.  
 
La prise de décision pour l’avenir! 
 
Trop longtemps nous avons cru pouvoir dominer la nature, mais la nature reprend ses droits et 
c’est avec humilité que nous devrons tous, citoyens, gestionnaires, et décideurs, s’incliner et 
composer avec la direction qu’elle nous impose afin de continuer à occuper harmonieusement 
nos territoires. Heureusement les mentalités changent et la pression des citoyens amènent les 
élus à changer leurs perspectives du développement.  On le constate depuis quelques années, 
des maires changent leur discours. Ce n’est heureusement plus marginal d’avoir une vision 
environnementale. Les municipalités adoptent de plus en plus de règlementations pour la 
protection de leur environnement, déclarent des moratoires sur leur développement pour se 
donner le temps de le redéfinir devant l’évidence du manque potentiel d’eau.  L’eau qui est la 
source de tout notre développement de par son incidence économique, culturel et social dans 
nos communautés. 
 
Devant ce constat, j’ai une grande confiance.  En début d’allocution, je vous faisais part de ma 
méfiance.  C’était, il y a 2 ans.  Mais depuis ce temps, j’ai senti et constaté sur le terrain, le 
sérieux et la volonté de faire aboutir les PRMHH.  Une prise de conscience s’est exercée chez 
tous les intervenants.  Les défis demeurent, mais à titre d’artisans des PRMHH, nous avons tous 
la responsabilité d’informer et de maintenir la sensibilisation auprès des décideurs afin que les 
moyens et les ressources soient affectés à leur mise en œuvre afin d’exercer un suivi efficace et 
efficient des PRMHH.  J’ajouterais que votre contribution est essentielle afin que la prise de 
décision demeure un choix scientifique et non basée que sur la politique.  
 
Merci de vote engagement pour la nature! 

L’humain est au cœur de la biodiversité, la respecter, c’est respecter son humanité! 

 
 
Sylvain Lapointe, directeur général 
COVABAR OBV Richelieu|zone Saint-Laurent 
806, rue Richelieu, Beloeil, (Québec)  J3G 4P6 
450-446-8030 poste 209   438-390-2410 cell 
sylvain.lapointe@covabar.qc.ca 


